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I. Introduction 

1. Le present docuaent a pour objet de prouver l'utilite decreer, i 
l'intention des pays africains producteurs et exportateurs de sucre, un 
organisae analogue au Groupe des pays latino-••ericains et des Antilles 
exportateurs de sucre, en se fondant pour cela s~r une analyse des objectifs, 
des activites et des attributions du Groupe en question. 

2. A cet effet, le present expose se subdivise c<>lllW suit 

Creation, evolution et attributions du GEPLACEA; 

Analyse de l'action future du GEPLACEA; 

Le sucre : la situation en Afri~~e; 

Justification et avantages de la creation en Afrique d'un organisae 
analogue au GEPLACEA; 

Structure institutionnelle de cet organisae; 

Dispositions concretes i prendre en vue de la fondation d'un tel 
organisae; 

Possibilites de cooperation entre le GEPLACEA et l'ONUDl; 

Conclusions faisant la luaiere sur la portee d'une cooperation Sud-Sud 
dans un projet tel ~ue celui qui est ici envisage. 

II. GEPLACEA : Creation, evolution et attributions 

3. Le GEPLACEA a ete fonde en noveabre 1974 avec pour objectif iaplicite de 
reunir au •ein d'un organi••e lea pays appartenant i la toute preaiere region 
exportatrice de sucre du aonde puisque lui revenaient en effet i l'epoque pres 
de SS ' de la tot6lite des exportationti aondiales. 

4. Les efforts ont en consequence porte sur les aarches et il i•po•te de 
reconnaitre ici que la creation de cet organi••e a directe•ent ete influencee 
par deux facteurs concoaitants, i savoir la hausse des prix des denrees sur 
le& aarche& aondiaux - et nota .. ent du Sucre - et le& realiaation& de 
l'Organisation des pays exportateurs de pitrole (OPIP). 

s. Toute!ois, l'idee de const\tuer un cartel du aucre a des le depart iti 
icartie et le• activites envisagees ont ete orienties dan• deux directions 
principales : COIUlercialieation et technologie, intentions que confir .. 
d'ailleurs claireaent le rigleaent intirieur. 

6. Une aerie de principes i caractire politique et institutionnel a ite 
arritie dis le depart : 

Le GEPLACU sera un orga"i••• intergouve::neaental; 

L'igaliti privaudra entre les pays •••bres, chacun disposant en 
consequence d'une voix pol. !'adoption des decisions, quel que soit le 
11<>ntant de •• contribution; 
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La representation des pays aeabres se fera en s•effor~ant de aaintenir 
une repartition geographique equitable entre les aembres ~u 
secretariat du GEPLACEA; 

Les pays •e•bres devront itre des nations independantes. •e•bres du 
Groupe des 77 et exportatrices traditionnelles de suer~; 

Les contributions seront deterainees en fonction du v~lu•e des 
exportations, la moyenne des trois dernieres annees et3nt etablic i 
partir des donnees statistiques disponibles. Les contributions ont 
ete fixees pour leur aaxi•u• i !'equivalent de 25 'du total du budget 
et pour leur •ini•u• i l l de ce aiae total; 

Ce principe a rece..ent ete modifie par i•introduction du facteur d~ 
production, une 11<>yenne ponderie correspo~dant i 75 • des exportaticns 
et i 2S l de la production etant i i•be~re •:twelle reteA~e. 

7. Il convient de souligner que cette lllOdification . ient coapte de 
l'iaportance du facteur de production dans l'evolution de i'organi••e. Alors 
qu'au depart seules les exportations etaient prises en ~onsideration pour la 
deter•ination des contributions, confiraant ainsi le st•tut du Groupe en tant 
qu'association de pays exportateurs, l'organis•e aujourd hui, tout en 
continuant de conserver ce caractere, tient egale•ent coni.•te du fait qu'il 
constitue fonda•entaleaent un groupe•ent de pays tant p1cdLcteurs 
qu'exportateurs. 

8. La creation du secretariat se fonde sur les consideri1tions suivantes : 

Le GEPLACEA, plutot que de n'organiser que des reLnions p.~riodiques en 
cours d'annee, dispose d'un secretariat per .. nent aote d'ur. budget 
regulier pour ses operations et charge de definir lea objectifs et la 
portee de ses activites: 

Le bureau du secretariat se coapose de quatre •e•~·es elus, ce qui 
per•et une •eilleure repr~sentation geographique; 

La presence au secretariat de ae~bres elus au •and~t relativeaent 
court (trois ans) et ne pouvant itre renouvele qu'lne seule fois 
per•et de reaedier aux difficultes en un assez bref laps de te•p• ~ans 
pour autant que cette conrte duree ne fasse cbstacle i la continujte 
des activites. 

9. S'agissant des operations, on soulignera que con1:rite1ent lea &ctit.fites 
ont ete poursuivies dans different• doaa!~es, nota .. ent : 

La rechercbe. Celle-ci a dans certain• cas ete •enee au siege d~ 
secretariat, encore que notre objectif est que :e •eciitariat a~•ure 
e••enti~llement la coordination des activites oe ce gnnre poursuivies 
dans les pays .. abres ou dans d'autres parties du 110n•te. 

L'information. Bien que le GEPLACEA a dis ses debuts publit un bulletin 
aensuel sur la ~Ollllercialiaation et la technologie. eas activites au 
cours des ans ont progressiveaent it6 axies sur les Fublic•~ions 
suivantes : 

rtn rappo1t journalier sur la situation du ••:che, adresse par 
t~lex i toute personne •ouhaitant binificier de Ge service, aeuls 
le~ trai• de telex etant factures; 
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Un bulletin bi•ensuel sur !'evolution du .. rche, publie en 
anglais et en espagnol et adresse a tout pays membre du Groupe OU 
exterieur a !a region, en supple•ent du bulletin •ensuel: 

Un bulletin 11ensuel publie en espagnol et en anglais qui presente 
dans leurs grandes lignes les activites du Grour-e dans les divers 
d011aines. Publie en 2 500 exe•plaires au •ini•u• et diffuse dans 
plus de 50 pays, ce bulletin se presente cOIUle suit : 

Un editorial qui precise les actions prioritaires du Groupe en 
un moment donne; 

Des nouvelle& sur lea evenements dans les pays du GEPLACEA, 
nota .. ent pour ce qui est des activites du Groupe et des pays 
membres; 

Des nouvelle& sur le sucre, consacrees n~taaae~t aMa acti~1tes 
agro-industrielles dans le 110nde; 

Troia articles spiciaux respective•ent con~acres aux .. rches, 
aux techniques et a la diversification, qui tous portent sur 
des sujets d'intiret i .. ediat dans les different& d011aines; 

Une etude du .. rche du sucre, des •elasses et des 
sous-produits au cours du .ois; 

Des tableaux et des graphiques illustrant cette analyse: 

Un rapport scientifique et technique sur les technologies, les 
cultures et lea utilisations industrielles, publie deux fois par 
ans; 

Notre Di1>3rte•ent de !'information est responsatle de ces 
documents ainsi que de la publication annuelle de quelque 
15 ouvraqes sur differentes questions d'interil dans lea 
differentes disciplines: 

Formation dans le cadre d'un systeae de stages, de J~•inaires et 
de syaposiuas en vue d'un recyclage ou d'une aise a jour des 
connailsances dans different• doaaines; 

Transferts de technologie dans le cadre des activitis 
precide .. ent evoquees et par l'interaidiaire de filler•• de 
cooperation entre le secretariat et lea pays ... bres; 

Action c<>1111une et coordonnee avec des gouverneaents et des 
organisations internationales; 

Projets conjointeaent entrepris avec des organisations 
internationales et des organisaos de cooperation auF plans tant 
national qu'international; 

Participation active i des foruas nationaux et internationaux 
consacres i des the .. • plrtant sur lea aspects a1ro-industriels 
4e !'exploitation de la canne i sucre. 

10. La co· .. ercialisation itant le principal objectif qu'il s'csl donni i aa 
fondation, le GEPLACEA a dis le dipart fail p>rter ••• efforts aur une act•on 
dans ce dc.aaine. L'accord international sur le sucre a revltu une iaportance 
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particuliere au cours de la prea1ere phase de developpeaent; des negociations 
poursuivies en 1977 ont debouche sur l'entree en vigueur de l'accord 
entre 1978 et 1984. Les efforts ont egaleaent port~ sur un systeae 
d'inforaation c<>1111erciale, sur le renforceaent des relations avec les 
negociants en sucre et sur la foraation de personnes en9a9ees dans sa 
comaercialisation. 

11. Siaultaneaent, des travaux portant sur un developpeaent technologique ont 
ete entrepris dans trois domaines, i savoir : l& culture de la canne i sucre, 
l'aaelioration du rendeaent et la diversification des agro-industries 
correspondantes. 

12. Il iaporte de rappeler i ce sujet deux eveneaents iaportants ; 

D'une part, les difficultes auxquelles s'est heurtee la structuration 
au plan technologique - par opposition i celui de la 
commercialisation - par suite de la diversite des probleaes et des 
conceptions de 22 pays de diaensions, d'i•po~tance et de niveau de 
developpeaent industriel differents; 

D'autre part, et cedes le depart en pratique, l'orientation des 
efforts du Groupe sur une conception integree des activites liees i 
l'exploitation agro-industrielle de la canne i sucre, plutot que sur 
une siaple industrie du sucre. 

13. Il a fallu pour cela s'appuyer sur deu7 concepts fondamentaux 

Une action co .. une ~t coordonnee dans tous les dOtFaines; 

Une exploitation integree de la canne i sucre pour la production du 
sucre et d'une diversite d'autres produits. 

14. Les principales realisations du GEPLACEA ~~uvent se resuaer COlllle suit : 

Confiraation de aa position en tarat qu'organisae pouv•nt exercer ~~~ 
influence dana tous lea domaines ayant trait i l'ex~lo1tat1~~ 
agro-industrielle de la canne i sucre, aux plans tant rogional 
qu'international; 

Iaportantes activites pour defendre lea intirits sucriers au plan 
regional; 

Role d'organisae de consultation et de coordination pour l'industrie 
r69ionale; 

ActJvitis aultiples dans des de>11aines tels que la diffusion, 
l'infor .. tion, la recherche, la foraation et le transfert de 
technologies; 

lxtension de la portee de• activitis rel•tives a l'industrie sucriire 
dans d'autres rigions du aonde; 

Le GEPLACr.A, en un aot, en est •renu ~ jouer le r~le de coordonatcur 
des efforts faits pour prOllOuvoir !'acceptation de concepts peraettant 
de riagir i .. idiateaent aux difficultis se posant i l'agro-industric 
rigionale. 
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15. Coapte tenu de notre experience, il est probable que notre action i venir 
portera sur les d011aines suivants : 

Renforceaent des activites d'infor .. ~ion, nota .. ent par la publication 
de piriodiq~es et d'ouvrages consacres i des sujets precis avec deux 
objectifs en vue : 

Tenir lieu d'organe de diffusion de l'inforaation dans la region COllae 
ailleurs: 

Encourager la proaotion et l'etude des activites du GEPLACEA: 

Poursuite et expansion des activites de formation i d'autres d011aines: 

Etablisseaent de filieres pour la coordination des activites entre 
pays aeabres; 

Proaotion dans la region commie ailleurs d'activites concernant 
l'industcie et ses produits ainsi que les technologies, l'equipeaent 
et les biens d'investisseaent correspondants; 

Promotion de la creation d'organisaes analo9~es sur d'autres 
continents. 

III. Le sucre : situation en Afrigue 

16. L'Afrique produit actuelleaent 8 045 000 tonnes de sucre (valeur sucre 
•brut•), soit pres de 7,68 \du total de la production aondiale; elle en 
consoaae 8 561 000, soit 8,07 \ de la conso ... tion 11e>ndiale. Les exportations 
africaines de sucre ont atteint 2 421 000 tonnes (valeur sucre •brut•), soit 
environ 8,92 \, lea iaportations atteignant 3 257 000 tonnes (valeur sucre 
•brut•), ou 12,17 \ du total. 

17. Il convient de souligner que le sucre de betterave represente 7,0 \ du 
total de la production. Les principaux producteurs en sont l'Egypte 
(legereavnt aoins de 10 \ du total de la production) et la Tunisie. 

18. En Afrique, la production entre 1970 et 1988 a augaente i un taux annuel 
de 3,1 \ (ce qui est aupirieur i la aoyenne aondiale de 2,5 \), le taux de 
croiaaance annuelle moyen de la conaomaation etant lui de 4,07 t (done 
superieur lui auaai i la 110yenne 11<>ndiale de 2,27 t). 

19. C'eat preciaeaent cette forte croiaaance de la conao .. ation par rapport i 
la production qui a fait passer l'Afrique d'une situation de net exportateur 
(juaqu'en 1977) i celle de net iaportateur, lea quantitea i iaporter ae 
.. intenant i pres de 800 000 tonnes (valeur aucre •brut•) par an au coura d•• 
cinq dernieres anneea. 

20. S'agiaaant du co .. erce du aucre avec l'etranger, on rappellera que lea 
exportations ont augaente i un taux annuel de 1,01 \ au cours de la piriode 
conaideree (ce qui eat inferieur i la aoyenne aondiale de 1,22 \) et lea 
iaportationa i un rythae de 4,16 t (plus du double de la aoyenne aondiale qui 
•'etablit i 1,26 t>. 

21. Ce net accroi••••ent de la conao .. ation a co~dwit i u~• aw•;-.e~•~~n d•• 
exportations - qui i l'heure actuelle ne sont plus que de 400 000 tonnes 
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(valeur sucre •brut•) superieures i ce qu'elles etaient en 1970 - et i une 
augaentation considerable des iaportations qui sont aujourd'hui le double de 
ce qu'elles etaient en 1970. 

22. La cons<>1111ation annuelle par habitant s'est accrue en aoyenne de 1,1 \ 
(soit pratiqueaent le triple de la aoyenne aondiale), ce qui est encore faible 
par rapport i la consoaaation aoyenne au plan aondial puisqu'en 1988, la 
consoaaation par habitant etait de 14,38 kg en Afrique et en aoyenne de 
21,40 kg au plan aondial. Le taux le plus fort s'observe en Gambie avec 
59,70 kg et le plus faible au Rwanda, avec 1,90 kg. La situation generale 
toutefois presente d'enor•es contrastes lorsque l'on considere separeaent 
chaque pays. 

23. Huit pays (Afrique du Sud avec 30 \, Egypte, Maurice, Maroc, Soudan, 
Swaziland, Ziababwe et Kenya) assurent 82 \ du total de l& production. Douze 
sur 48 re produisent pas du tout de sucre et 23 en pr<>IJuisent 110ins de 
100 000 tonnes. 

24. Soixante-dix pour cent du total de la conso ... tion reviennent i sept pays 
(Egypte, Afrique du Sud, Maroc, Algerie, Soudan, Kenya et Nigeria) et 93 \ du 
total des exportations a cinq pays (Afrique du Sud, Maurice, Swaziland, 
Ziababwe et Malawi). Enfin, six pays (Egypte, Algerie, Nigeria, Maroc, 
Tunisie et Libye) s'attribuent 79 \ du total des importations. 

25. Nous en so .. es venus, en nous fondant sur des criteres statistiqaes, i 
classer dans ce contexte et i titre preliainaire les pays africains de la 
aaniere suivante : 

GROUPE I ; Grands exportateurs (pays ayant exporte plus de 100 000 tonnes 
de sucre (valeur •brut•) en l988J : 

GROUPE II 

GROUPE Ill 

GROUPE IV 

Afrique du Sud 
Malawi 
Maurice 
Swaziland 
Ziababwe 

Autres exportate~rs (pays qui n'etaient pas exportateurs en 
1988) 

Congo 
Cote d'Ivoire 
Ethiopie 
Madagascar 
Moza•l:>ique 

Principaux exportateurs (pays ayant iaporte plus de 
es 000 tonnes de sucre (valeur •brut•) en 1988) 

Algerie 
Egypte 
Ga•bie 
Ghana 
Li bye 
Ma roe 
Nigeria 
Tunis le 

Autres pays. 
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26. Il est interessant de cons~ater que les pays d'Afrique ~ont pour la 
plupart producteurs de ~ucre a !'exception des suivants : Algerie. Botswana, 
Cap-Vert, Co•ores, Djibouti, l'!lauritanie, Gambie, Ghana, Guinee, Guinee-Bissau, 
Libye, Niger et Republique centrafricaine. 

27. Les pays du Groupe I pruduisent a l'h£ure actuelle 4 246 000 tonnes de 
sucre (valeyr sucre •brut•), soit S2,78 \du t~tal de la production africaine, 
et en conso .. ent l 877 000 tonnes (21,92 l du total pour l'Afrique). Ceci 
conduit i un excedent de 2 369 000 tonnes (un total de 2 258 000 tonnes a ete 
exporte en 1988), soit 93,27 'du total des excedents africains. La 
cons<>1111ation par habitant se situe a 30,23 kg par an, soit plus du double de 
la aoyenne generale pour l'Afrique. 

28. Les pays du Groupe II ont eu une production totale de S57 000 tonnes de 
sucre (valeur sucre •brut•), soit 6,92 \ du total, et en ont consomae 
464 000 tunnes (valeur sucre •brut•), soit S,42 \du total, ce qui leur a 
per•is de disposer d'un excedent exportable de 93 000 tonnes (va:c~L sucre 
•brut•) (en 1988, les exportations ont atteint l~O 000 tonnes (valeur sucre 
•brut•), soit 4,96 l du total, et les i•portations 37 000 tonnes). La 
consomaation par habitant a ete de S,64 kg, soit legerement plus du tiers de 
la •oyenne arricaine. 

29. Les ~ays du Groupe III ont produit l 682 000 tonnes (valeur sucre 
•brut•), soit 20,91 ' du total, et en ont consomme 4 108 000 , soit 47,99 ' du 
total, ce qui aurait exige une importation de 2 426 000 tonnes (valeur sucre 
•brut•). En 1988, ces importationE se sont elevees a 2 688 000 tonnes, soit 
82,53 'du total. 

30. On remarquera qu'appartiennent a ce Groupe certains pays grands 
producteurs je sucre (Egypte et Maroc) qui, vu leur forte consommation, se 
trouvent dans !'obligation d'en importer. Les autres pays ne produisent 
pratiquement pas de sucre et doivent couvrir la aajeure partie de leurs 
besoins par des importations. La consommation par habitant, qui est de 
20,lS kg, est d'environ 30 l superieure i la moyenne generale pour l'Afrique. 

31. Les pays du Groupe IV ont produit l S60 000 tonnes de sucre (valeur sucre 
•brut•), soit 19,39 \du total, et en ont consomme 2 112 000 tonnes (24,67 l 
du total). Ils en ont importe un total de 532 000 tonnes (valeur sucre 
•brut•), soit 16,33 \. 

32. L'analyse qui precede confirme nettement !'existence d'un groupe (le 
Groupe I) qui joue un role considerable dans la production - dont la majeure 
partie est exportee - et celle d'un autre groupe dont le taux de consommation 
est extrimement eleve (5,47 l par an en moyenne depuis 1970). Appartiennent i 
ce deuxieme groupe certains des pays precedemment qualifies de grands 
producteurs ainsi que d'autres qui ne produisent pas de sucre et sont des 
iaportateurs nets. L'augaontation considerable de la production dans les pays 
du Groupe IV aerite attention. 

33. La productio11 est pa11ee de 723 000 tonnes (valeur sucre •brut•) en 1970 
i l 560 000 tonnes en 1988. Ceci represente en moyenne un taux annuel de 
croissance de 4,07 \, ce qui est superieur i la aoyenne africaine de 3,10 l 
ainsi qu'au taux de croissance de la consommation qui s'etablit i 3,18 \. La 
consoaaation par habitant pour ce groupe est de 10,27 kq, soit 
approximativeaent lea deux tiers de la moyenne general• pour l'Afrique. 

34. Toute planification ulterieure devra tenir compte de la situation de ce 
groupe dont la production croit rapidement alors que la consommation par 
habitant reste relativement faible. II existe en Afrique pris de 
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150 raffineries qui traitent entre 60 et 70 •illions de tonnes •etriques de 
canne et produisent un peu plus de 8,0 aillions de tonnes •etriques de sucre 
(valeur sucre •b:ut•J. 

35. On constatera, en matiere de productivite. que (selon des statistiques 
provenant du Departe•ent de !'agriculture des Etats-Unis) la 11<>yenne au cours 
des dernieres annees s'est etablie coame suit pour un echantillon de pays 
assurant 96 \ du total de la production : 

Au plan agricole ~ 78,37 tonnes de canoes par hectare. ce qui est 
superieur i la aoyenne mondiale (57,45 tonnes de cannes); 

Pour la tene~r en sucre de ces cannes : 10,25 '· ce qui est egaie•ent 
superieur i la 110yenne 110ndiale de 8,97 \). 

36. Cette situation presente toutefois d'enor•es differences lorsque l'on 
considere separe•ent chacun des quatre groupes en question : 

GROUPE I : Ce groupe produit 78,14 tonnes de cannes i sucre par 
hectare, ce qui correspond a peu pres a la •oyenne generale pour l'Afrique. 
Le taux de rendeaent de la plante est de 11,48 '· soil 12 t de plus que la 
aoyenne; la productivite totale est. elle. de 8,97 ton~es de &~ere p.Ar 
hectare. ce qui est egale•ent de 12 ' super.eur i la moyenne africaine. 

GROUPE II : La production en est de 76,87 tonnes d~ cannes i sucre par 
hectare, soit 2 \ de •oins que la •oyenne. Le rende•ent de la plante est de 
5,87 \, ce qui est de •3 \ inferieur a la •oyenne, et la productivite totale 
de 4,5 tonnes de sucre par :1ectare, soit 44 \ de mains que la •oyenne. 

GROUPE III : La production pour ce groupe est de 80,18 tonnes de 
cannes par hectare, ce qui est superieur i la •oyenne. La plante a un 
rendement de 10,08 \, ce qui est legerement superieur i la eoyenne, et la 
productivite totale est de 8,08 tonnes de sucre par hectare, &oit legerement 
plus que la •oyenne africaine. 

GROUPE IV : La production y est de 78,94 tonnes de cannes i sucre par 
hectare: le rendement de la plante est de 10,35 \ et le taux general de 
productivite de 8,17 tonnes de sucre par hectare. Ces taux sont tous 
legereaent supirieurs a la aoyenne africaine. 

37. Une analyse par pays revele qu'au plan agricole, la production varie 
entre un •ini•um de 36,63 tonnes (Ca•e1oun) et un maxi•u• de 111 tonnes 
(Ziababwe) de cannes par hectare. Le rendement de la plante va de 3,48 \ au 
Mozaabique a 12,27 \ au Swaziland: la productivite generale se situe entre 
2,55 tonnes de sucre par hectare au Mozambique et 13.~9 tonnes au Zimbabwe. 

38. Rous pensons qu'une etude approfondie des caracteristiquea gen6ralea ici 
presentees devrait peraettre de decider des dispositions i prendre dans chaque 
pays e. c'eat dans ce doaaine, ainsi que dans celui d'un equilibre reel entre 
la situation en presence et lea dispositions a prendre effective .. nt dans les 
doeaines de la productio~, de la diversification et de la coamercialisation du 
aucre, de sea aoua-produit• et de sea derives. que devraient porter les 
pre•iers efforts co .. uns. 



- 11 -

IV. Justification et avantages de la creation en Airiguc d'un organisae 
analogue au GEPLACEA 

39. Les considerations qui precedent conduisent a la conclusion que tout se 
prite actuellement i la creation en Afrlque d'un organisae analogue au 
GEPLACEA. Ces considerations peuvent se resuaer caa.e suit : 

Niveau de production eL etat d'avance•ent de l'industrie; 

Importance de l'activite sucriere du point de vue de ia production et 
de l'emploi; 

Iaportance des exportations de certains pays; 

Importance de la consomaation; 

Possibilites d'amelioration de la production et de la productivite; 

Possibilites d'evolution de la conso1U11ation compte tenu des niveaux 
actuels de consomaation par habitant; 

Necessite d'une action co11111une, notaament dans le domaine des 
transferts d'expertise; 

Possibilites d'action concertee i tous les niveaux avec des organismeG 
exterieurs i la region; 

Possibilites de transferts de technologies, de savoir-faire technique, 
de materiel et de biens d'equipement avec des organismes exterieurs i 
la region; 

Action concertee avec d'autres organi~ations, au niveau des 
politiques, en vue de la defense d'interits communs; 

Importance d'une cooperation avec des organismes economiques en vue de 
l'integration africaine. 

v. Structure de l'organisme 

40. A titre preliminaire, le nouvel organisme pourrait itre constitue sur les 
bases suivantes : 

Affiliations Contrairement au GEPLACl'.A, il pourrait se 
composer de pays producteurs plutot 
qu'exportateurs, puisque rares aont les pays 
interesses qui exportent effectivement. 

C•tte disposition permettrait une aerie 
d'operations intiressantes dans le domaine des 
transferts de technologie et de !'organisation 
des activites, et par la mime occasion une 
action concertie au plan de la 
cOllmercialisation, objectif fondame ..• al de 
toute association de producteurs. 
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Il seable important de aaintenir le principe 
d'une voix par aembre, quelles que soient les 
contributions versees i l'organis•~ par les 
pays. 

Le financeaent pourrait etre assur6 de deux 
aanieres differentes : 

Par l'organisae propreaent dit, dans le ~adre 
d'un budg~t i determiner (500 000 a 
750 000 dollars EU par an en principe), en 
fonction de criteres econoaiques (niveau d~ 
production, par exeaple), les ainiaua& et 
aaxiauas des cotisations etant definis COlllle 
dans le cas du GEPLACBA. 

A partir de sources exterieures pour certain& 
projets deteraines aux plans ~tional et 
regional. 

Nous conseillerions la creation d'un 
secretariat analogue i celui du GEPLACEA pour 
coordonner les activites du Groupe et assurer 
la continuite. 

Ce secretariat ne necessite pas un personnel 
abondant, son role pouvant se li•iter i la 
coordination de certaines activites entreprises 
dans les pays aellbres. 

Deux possibilites se presentent s'agissant des 
membres elus du bureau : 

L'organisme peut n'elire qu'un secretaire 
executif en veillant i ce que le reste des 
aembres du bureau soient non seuleaent 
competent& aais 6galeaent representatifs de 
la region; 

L'organisae P9Ut - comme c'est le cas pour 
le GEPLACEA - doter son bureau de plus d'un 
membre elu afin d'assurer la representation 
geographique. 

Deux solutions se presentent egaleaent pour ce 
qui est du aandat 

Mandat de courte duree avec possibilite de 
renouvelleaent; 

Mandat de plus longue duree sana poBsibilite 
de renouvellement. 

Le secretariat devra avoir un siege permanent 
et un organe directeur, assemblee par exemple, 
qui se reunirait regul)ere~ent. 
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Il peut egaleaent se doter d'un organe 
interaediaire, coaite executif par exeaple, se 
&ituant hierarchiqueaent entre le secretariat 
et l'Asseablee. 

,1. On pourrait nota .. ent envisager au noabre des activites i entreprendre en 
priorite : 

Une reunion pour exaainer le present document OU toute autre 
proposition ou solution: 

Un seainaire pour proposer i l'agro-industrie une approche integree 
debouchant sur une aerie d'actions i court terae. 

Ce seainaire pourrait itre organise par le GEPLACEA qui, YU son 
experience dans !'organisation de manifestations de ce genre, a toutes 
les aptitudes voulues pour agir dans ce sens, et porter entre autres 
sur les questions suivantes 

La situation du sucre en Afrique et dans le aonde; 

Etude du 11u1rche international du sucre; 

Les politiques sucrieres des principaux pays; 

TechniquE~s et aodalites de commercialisation sur les aarches 
nationau:t et etrangers; 

La situation de la culture de la canne i sucre; 

La situ11tion du rendement industriel; 

La modecniaation de l'industrie; 

La diversification de l' indu11trie; 

Autres questions particulier~s (energie, varietes, entretien, 
biotechnologie, etc.); 

La creatf.on d'un secretariat provhoire charge d'or9ani11er lea 
activ1ter; ju11qu'i !'election des aeabre11 du bureau. L'etabliasement 
du proj•t du reglemPnt interieur; 

L'organisation d'activitea sp6ciales (seainaires, stages, 
publicat.ion1, projets de recherche,, etc.); 

La recherche d'autre1 sources de financeaent; 

La part.icipation i de1 .. nifestation1 patronnees par d'autres 
organiliaes anal09ues; 

L'6change de technologies et d'expert1 en Afrique et avec d'autres 
r6gior.s du aonde; 
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L'etablisseaent du projet d'un plan i 11<>yen-ter•e ,ouvrant toutes les 
questions precede .. ent considerees. 

VI!. Possibilites de cooperu_:on entre l'ONUDI et le GEPLACF.A 

42. Ces deux organisations pourraient, chacune dans son domaine respectif, 
collaborer i la creation et au lance•ent d'un organis11e tel que celui qui est 
envisage pour l'Afrique. 

43. L'OHUDI a les ressources econ011iques et techniques voulues pour soutenir 
generalement les efforts faits en vue de cette creation et les travaux 
priliainaires correspondants - ainsi qu'elle l'a fait jusqu'i present - et 
pour fournir un appui regulier i des projels deter•ines. 

44. Le GEPLACEA, pour Ha part, a 15 ans d'experience dans le fonctionneaent 
d'un organisae i caracteristiques et objectifs identiques, ce i quoi 
s'ajoutent les aptitudes techniques voulues - tant au niveau de son 
secretariat que dans les pays aeabres - pour aider i la aise en place de 
!'infrastructure et aux pre•iers projets. 

45. L'idee de crier un tel organis•e a ete presentee par le GEPLACEA i 
!'occasion de la premiere Consultation interregionale sur l'industrie 
aliaentaire, et plus particuliere•ent sur la transforaation de la canne i 
sucre, qui s'est tenue i La Bavane (Cuba) du 26 au 30 sept~mbre 1988. 

46. Une serie de rencontres et d'initiatives onl depuis mis en relation les 
trois parties concernees - pays d'Afrique, ONUDI el GEPLACEA - qui ont abouti 
i une reunion qui s'est tenue i Vienne en novembre 1989 el au cours de 
laquelle a ete redige le projet des directives concernant les futures 
activites. 

47. Nous pensons qu'une cooperation entre l'organisme envisage, l'ONUDI et le 
GEPLACEA pourrait intervenir des la premiere reunion, des directives etant 
elaborees en vue d'une cooperation ulterieure. 

48. La proposition ici presentee a pour objet de parvenir i un aodele clair 
et pricis de cooperation Su~-Sud qui, par !'organisation d'actions concretes, 
per•ettrait de resoudre des proble~e• qui presentent une reelle i9pi0rtaJM:e 
pour les pays concernes et qu'une action concertee de la part des iDtiresses 
devrait permettre d'eliainer definitiveaent. 

49. Cette proposition, d'autre part, qui fail appel i de nouvelle• foraes de 
cooperation axeea sur de• resultats concrets, est un exeaple pratique de 
promotion de }'unite tant dans certaines regions qu'entre diver••• regions en 
diveloppement. 




